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ARTICLE 43

À l’alinéa 4, substituer au mot : 

« consultation »

le mot :

« téléconsultation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La téléconsultation est parfois la seule façon qui reste aux Français de se faire prescrire des soins et 
des arrêts de travail. N'ayant pas les moyens matériels de se déplacer, ne se trouvant pas en état 
physique de faire plusieurs kilomètres, la téléconsultation doit rester un moyen, pas idéal certes, 
mais valable tout de même d'obtenir des soins et une indemnité journalière en cas d'arrêt de travail.
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Si le recours à la téléconsultation est possible par son médecin traitant, alors cela doit également 
être possible pour les autres médecins, traitant ou non. Et cela doit conduire au même traitement des 
arrêts de travail. 

Tel est le sens de cet amendement. 

 


